
Décisions Judiciaires 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 

4e CH. - 28 avril 1898. 

I. CoMPÉTENcE. -DEGRÉ DE JCRIDICTION.- XATCRE ET liONTANT DE 

LA DEMANDE. - BASES PBÉCISES. - NoN-RECEVABILITÉ n'uNE ÉVA

LUATION CONTRAIRE.- lMPUISSA~CE DE LA JURIDICTION D'APPEL A 

REFUSER DE STATUER. - DROIT ÉVENTUEL DU DÉFENDEUR A DES 

DOMMAGES• INTÉRÊTS. 

Il. MINES.- CAUTION A DONNER PAR LE CONCESSIONNAIRE AUX PROPRIÉ

TAIRES MENACÉS. - NÉCESSITÉ D'UN PRÉJt"DICE POSSIBLE. 

I. Aux termes de l'art. 21 de la loi du 25 ma1•s 1876, la compétence 
et le ressort se déterminent par la nature et le 1nontant de la 
demande; toute évaluation contJ·ai1·e à ce pï·incipe d' ord·re. public 
est inopérante. 

L'art. 35 de la loi du 25 Tnars 1876 ne vise que le 'ressort et la corn
pétence; il n'est en tous cas applicable que lo1'sqtte l'absence des 
bases indiquées par la loi pour la fixation de ce 'l·essorat autm·ise 
les pa1·ties à faire elles-mêntes l'évaluation du. différend qui les 
divise. 

Il se conçoit que le légis lateÛ'r aut01·ise la juridiction d' a11pel à 'mettre 
fin au litige en refusant de recevait· un recours, dès que l'évalua
tion, qui seule pouvait légitime>· ce dernier, lui pa-raît manifeste
ment exagérée; mais il ne se comprendrait pas qu'il fût pm•mis, 
même à une ju1•idiction d.ttn rang supé-rieur, de refuse-r de statuer 
sur une contestation dont elle ne pou1·rait ni e-mpêcher la repro
duction, ni défére1• la connaissance à une juridiction d'un ordrt! 
inférieur. 

S'il était établi qu"'un plaide'ur, en majo1·ant out1·e mesure l'objet de 
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sa dernœnde et en entraînant intentionnellern .. ent de cette façon son 
adversaire dans une p'rocédure partic·uliè·rement dispendieuse, lui 
avait fait subir un tm·t quelconque, la partie lésée pourrait exiger 
le redressement de ce .to)•t; la demande ·reconventionnelle qu'elle 
aU'1·ait à faù·e valoi'l• dans ce but, puiserait toutefois sa source 
dans le principe général consacré 'par l'art. 1382 du C. civ., et 
non dans la disposition spéciale de l'a'rt. 35 susvisé de la loi du 

· 25 mars 1.876. 
II. Lf!.- dispqsition de l'art. 1.5 de la loi du 21. avril1.81.0 exorbitante 

du d'roit cornmun, doit être resf'rictivement appliquée; la chœrge 
qu'elle impose au concessionnaire d'une mine est toujours subm·
donnée à la possiôilité d'un p1·éjuiice à 1•ésulter de travaux dont 
la responsabilité lui jncombe, et ne peut survivre à cette _possibilité; 
le concessionnaire qui y est soumis peut demander à en être exo
néré dès qu'il ne se 1·encont1·e plus pour lui de raison de la 
supporter (1). 

(CHARBONNA.G~S DUN. D. C.- c. D.) 

I. Quant à la compétence : 
.Attendu que l'action de l'intimé terid au paiement d'une somme de 

3,000 francs à titre de dommages-i~térêts, du chef de dégâts occa
sionnés à. sa propriété par les travaux houillers souterrains de l'appe
lante, et à la prestation d'une caution de même import pour la garantir, 
dans l'avenir, contre le retour de semblable éventualité; 

Attendu que bien à tort 1 'appelante soutient que· cette action échappe 
à la compétence du tribunal de première instance pour rentrer dans 
celle du juge de paix, l'expertise à laquelle il a été procédé en la cause 
ayant établi que la part incombant à l'appelante dans la réparation 
du préjudice indigé ne dépassait pas fr. 284.96, et que la prétention 
de l'intbné de voir contraindre par justice la partie adverse à lui 
fournir une caution ne se j usti.fiait point par la crainte de nouvelles 
détériorations, désormais impossibles à redouter, au moins e~ ce qui 
concerne l'exploitation minière de cette partie ; 

Attendu qu'aux termes de l'article 21 de la loi du 25 mars 1876 .. 
la compétence et le ressort se déterminent par la nature et le montant 
de la demande ; 

Attendu. que toute évaluation contraire à ce principe d'ordre public 
est inopérante ; 

• (1) Jowrn. des Trib. 
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Attendu que le montant de chacune des sommes réclamées dans 
l'espèce dépasse 2,500 francs ; 

Attendu que la contestation soulevée sur la réalité de la dêbition 
de ces sommes porte essentiellement sur le fond du débat et ne peut 
être tranchée que par le juge que l'intimé a saisi de sa prétention et 
à qui seul la loi donne le pouvoir de faire droit sur un litige de cette 
importance ; 

Attendu que l'article 35 de la loi du 25 mars 1876 n-e vise que le 
ressort et la compétence; 

Qu'il n'est en tous cas applicable que lorsque l'absence des bases 
indiquées par la loi pour la fixation de ce ressort autorise les parties à 

• 
faire elles-mêmes l'evaluation du différend qui les divise ; 

Que bien que, dans l'occurrence, la juridiction d'appel n'ait pas, 
quant à la matière, de pouvoir attributif de compétence, il se conçoit 
que le législateur l'autorise à mettre :fin au litige en refusant de rece
voir un recours, dès que l'évaluation, qui seu]e pouvait légitimer ce 
dernier, lui paraît manifestement exagérée, mais qu'il ne se com
prendrait pas qu'il fût permis, même à une juridiction d'un rang 
supérieur, de refuser de statuer sur une contestation dont elle ne 
pourrait ni empêcher la reproduction, ni déférer la connaissance à 
une juridiction d'un ordre inférieur; 

Que le cours de la justice se trouverait ainsi continuellement 
~ntravé; 

Attendu que certes, s'il était établi qu'un plaideur, en majorant 
outre mesure l'objet. de sa demande et en entraînant intentionnelle
ment de cette façon son adversaire dans une procédure particuliè
rement dispendieuse,_ lui avait fait subir un tort quelconque, la partie 
lésée pourrait exiger le redressement de ce tort; 

Que la demande reconventionnelle qu'elle aurait à faire valoir dans 
ce but, puiserait toutefois sa source dans le principe général consacré 
par l'article i382 du Code civil et non dans la disposition spéciale de 
l'article 35 susvisé de la "loi du 25 mars 1876 ; 

Attendu que l'intimé, dans ses dernières conclusions devant le 
tribun~ n'a consenti à l'entérinement du rapport d'expertise qu'en 
ordre subiidiaire ; 

Qu'en thèse principale il n'a cessé de postuler l'adjudication de 
s.a demande, c'est~à .. dire des fins de son assignation introductive 
d'instance ; 

Attendu que l'appel est par suite recevable non seulement quant 
à la compétence, mais quant au fond; 
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II. A.u fond : 
Attendu q~'au fond l'appelante ne conclut à la réformation. du 

jugement a quo qu'en ce qui concerne la ·répartition des dépens; 
Que de son côté-l'intimé, par voie d'appel incident, demande à passer 

sans frais et requiert à nouveau l'allocation de la caution réclamée 
par son exploit d'ajournement; 

Attendu que l'appelante n'a pas, avant l'expertise à laquelle elle ne 
s'est pas opposée, soutenu que la responsabilité du dommage causé à 
!~immeuble de l'intimé, incombait à une sociétè charbonnière autre, 
ensuite de travaux effectués par celle-ci dans le même voisinage ;. 

Qu'elle a prétendu seulement que ce dommage provenait, du moins 
en partie, d'un vice inhérent aux constructions de l'intimé;. 

Attendu que, dans ces conditions, elle peut d'autant moins. imputer 
à faute à ce dernier de s'être adresse à elle pour la réfection des dégra
dations infligées à la propriétê e!l question et de ne s'être pas arrangé 
à l'amiable avec elle à cet égard qu'elle a, par ses propres agissements, 
contribué à l'entretien dans l'erreur dans laquelle il avait v.ersé·; que 
d'après les constatations des experts·, les ma-isons de· l'intimé, autre
fois situées sur la concession de l'appelante, 3e trouvent actuellement, 
par suite de cession, sur la concessie·n d-e la Société anonyme des 
Charbonnages de F., où les travaux au moins effectués par cette 
dernière dans les terrains de sa succession primitive n'ont étë poussés 
qu'à une époque relativement récente dans la direction de ceite 
maison, de maniè-re à amener l'affaissement du sol sur lequel elle est 
basée ; que suivant l'avis unanime des. mêmes experts enfin, le co1lt 
des réparations à faire ainsi que le montant de la dépréciation jrré
médiablement encourue par I'imme1Wle litigieux, dépassent de· beau
coup l'évaluation que l'appelant en avait prétendûment fait faire pour 
servir· de base aux négociations entamées· ; 

Attendu que l'appelante ne peut davantage blâmer. l'intimé de 
n'avoir pas renoncé à sa demande de caution, la cession à laquelle 
elle a consenti et qui ne lui permettra plus d'effectuer à l'avenir de 
nouveaux travaux dans un pêrimètre rapproché des propriétés de 
l'intimé, l'ayant été à une époque postérieure à l'intentement de 
l'action ; 

Attendu que l'intimé ne peut se prévaloir cependant de la date 
de cette cession pour exiger actuellement encore de l'appelant~ une 
caution en dehors du cas expressément prévu par l'art. 15 de la loi 
du 2! avri118i0 ; 
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Attendu que cette disposition, exorbitante du droit commun, doit 
être restrictivement appliquée ; 

Que la charge qu'elle impose au concessionnaire d'une mine est 
toujours subordonnée à la possibilité d'un préjudjce à résulter de 
travaux dont la responsabilité lui incombe, et ne peuL survivre à 
cette possibilité ; 

Que le concessionnaire qui y est soumis peut demander à en être 
exonéré dès qu'il ne se rencontre plus pour lui de raison de la 
supporter; 

Qu'en cette matière comme en toute autre, l'intérêt est la mesure 
des actions ; 

Attendu que si l'intimé succombe donc dans certaines de ses préten
tions, qui n'ont pas d'ailleurs donné naissance à un surcroît appré
ciable de frais, il n'échet pas, dans les circonstances de la cause, de 
le condamner de ce chef à une partie des depens ; 

Par ces motifs, et ceux non contraires du jugement attaqué, la 
.Cour, ouï M. Paul Leclercq, Substitut du Procureur général, en son 
avis conforme donné à l'audience publique, écartant toutes conclu
sions autres, plus amples ou contraires, met l'appel principal au 
néant ; rejette en conséquence le dèclinatoire de compétence proposé 
et confirme le jugement attaqué quant aux condamnations qu'il 
prononce au profit de l'intimé ; 

Et faisant droit sur l'appel incident, met le dit jugement à néant, 
mais en tant seulement qu·n condamne rintimé à un quart des frais 
de première instance ; 

Emendant quant à ce, condamne l'appelante à la totaJitè de ces 
frais; 

Confirme le jugement pour le surplus et condamne l'appelante aux 
dépens d'appel. 

---.. --·-· ·----


